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FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : III-74 (partie III)

Déposée par Mme Pervenche Berès, Olivier Duhamel, Ben Fayot, Caspar Einem, Elena
Paciotti, Sylvia Kaufmann, Anne Van Lancker, Emilio Gabaglio, Roger Briesch, Helle
Thorning-Schmidt, Luis Marinho, Carlos Carnero - Gonzalez, Linda Mc Avan, Maria
Berger, Elio Di Rupo, Vytenis Andriukaitis, Adrian Severin, Claudio Martini, Proinsias De
Rossa, Robert Badinter

Article III-74 (ex-article 105)

1. Les objectifs principaux du Système européen de banques centrales sont de maintenir la
stabilité des prix, de contribuer à la croissance économique et au développement de
l'emploi. Sans préjudice de ces objectifs, le Système européen de banques centrales apporte
son soutien aux politiques économiques générales dans l'Union, pour contribuer à la
réalisation des objectifs de celle-ci, tels que définis à l'article I-3. Le Système européen de
banques centrales agit conformément au principe d'une économie sociale de marché où la
concurrence est libre, en favorisant une allocation efficace des ressources et en respectant les
principes fixés à [l'article III-66].


